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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Inscriptions 2020, c’est reparti ! 

 

 

 

 

 

 

Les Chantiers Jeunes c’est : 

 Permettre aux jeunes de découvrir des métiers liés aux espaces verts, à la 
voirie et à l’animation,  

 Faciliter et développer l’autonomie des jeunes dans les missions qui leurs sont 
confiées, 

 Contribuer à valoriser l’image des jeunes à travers des activités constructives 
et citoyennes, ayant un intérêt pour la collectivité.   

Un dispositif piloté par la Ville et financé par Caisse d’Allocation Familiale et 
l’Agglomération d’Agen. 

Qui peut participer à ces chantiers ? 

Des Jeunes Passageois âgés de 14 à 17 ans.   

Le principe : 

En échange de petits travaux, les jeunes reçoivent une gratification ou une bourse 
à projet.  

 

 

Chantiers Jeunes pour un été actif et citoyen ! 

Le Passage d’Agen, le 22 juin 2020 
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L’édition 2020 : 

Les sessions de l’été :  

 1°session 6 au 17 juillet,  

 2° session 20 au 31 juillet,  

 3° session 3 au 14 aout. 

Sur 24 places disponibles cet été, encore quelques-unes sont vacantes. Les horaires 
d’activités sont prévus de 8h30 à 11h30.  
 

La crise sanitaire COVID-19 : 

Les normes sanitaires seront automatiquement appliquées au même titre que le 
protocole mis en place dans les Accueils Collectifs de Mineurs. La Ville fournira les 
équipements de protection individuelle ainsi que les masques de protection 
homologués « AFNOR » aux jeunes participants.  
 

Appel à candidature : 

Les candidatures sont à envoyer ou à déposer à : Mairie, place du Général de 
Gaulle, 47520 Le Passage d’Agen ou mairie@ville-lepassage.fr   

Informations complémentaires auprès de la Maison Des Jeunes, rue Victor Duruy au 
05 53 47 31 24.  

 


